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Objet :      Recrutement et embauche du personnel (se référer à la Directive administrative 3 :04 du     

                      DSFNO) 

En vigueur : 18 décembre 2001 
Révision :   20 février 2017 

 
1.0 Raison d’être le la politique : 

 
Les nombreuses conventions collectives, le nombre important d’embauches, les 
mouvements de personnel et sa volonté de transparence contraignent le District scolaire 
francophone du Nord-Ouest à préciser ses orientations concernant le recrutement et 
l’embauche du personnel. 

 
2.0 Cadre légal et juridique : 

 
L’embauche du personnel est réalisée dans le respect : 
 

 des lois et règlements du Ministère de l’éducation; 

 des différentes conventions collectives; 

 des plans de classification des différentes catégories de personnel; 

 des lois pouvant avoir un impact sur les diverses procédures, notamment 
les chartes des droits et libertés de la personne, la Loi sur la santé et la 
sécurité au travail, la Loi relative aux relations de travail dans les services 
publics, etc.;
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